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DESTINATAIRES :  
Au personnel de soins, médecins, équipes de la sécurité et 
gestionnaires du CISSS des Laurentides 

EXPÉDITEUR : Maryse Janelle, Directrice SAPA, volet hébergement  

DATE : 9 juin 2021 

OBJET : 
PALIER D’ALERTE ORANGE - VISITES EN CHSLD – 
NOUVELLES CONSIGNES EN VIGUEUR 

 

Pour faire suite à l’entrée en vigueur de nouvelles mesures ministérielles depuis le 7 juin 
dernier en lien avec les visites en CHSLD, nous vous invitons à prendre connaissance des 
consignes ci-dessous : 

A l’intérieur du CHSLD 

 1 personne à la fois (proche aidant ou visiteur) par résident est autorisée. 

 Cette personne doit être accompagnée à son arrivée par un membre du personnel 
ou un bénévole pour l’application des mesures suivantes :  

o maintien d’une distanciation physique de 2 mètres. 
o hygiène des mains. 
o port du masque. 
o validation de l’absence de critères d’exclusion. 
o signature du registre. 

 

Sur le terrain du CHSLD 

 5 personnes maximum en même temps (proches aidants ou visiteurs) sont 
autorisées selon la capacité d’accueil du terrain. La distanciation physique de 2 
mètres avec les résidents et entre les différentes bulles doit être respectée.  

 Ces personnes doivent être accompagnées à leur arrivée par un membre du 
personnel ou un bénévole pour l’application des mesures suivantes :  

o maintien d’une distanciation physique de 2 mètres ou port du masque si à 
moins de 2 mètres. 

o hygiène des mains. 
o validation de l’absence de critères d’exclusion. 
o signature d’un registre afin de recueillir les coordonnées des visiteurs à 

utiliser lors d’enquête épidémiologique, le cas échéant. 
o aucun déplacement à l’intérieur du milieu de vie, sauf pour se rendre à la 

cour extérieure. 

Afin d’assurer une cohérence et éviter des déceptions chez les résidents et leurs proches, 
nous sollicitons votre collaboration pour assurer le respect strict de ces nouvelles 
consignes, telles qu’elles sont énoncées par le ministère de la Santé et des Services 
sociaux. 

Merci de votre habituelle collaboration! 


